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Montserrat SolSona* et Jeroen Spijker*

Influence du Code civil catalan (2010) 
sur les décisions de garde partagée. 
Comparaisons entre la Catalogne et 

le reste de Espagne

En Europe, la part de parents séparés qui optent pour la garde 
partagée des enfants tend à augmenter. Ce mode de résidence après 
le divorce ou la séparation permet un contact régulier de l’enfant 
avec chacun de ses parents, un meilleur partage des responsabilités 
éducatives et réduit le risque de perte de contact avec l’un des 
parents, souvent observé en cas de résidence exclusive. Dans quelle 
mesure les lois sur la famille peuvent-elles favoriser ce mode de 
résidence et infléchir les tendances ? En 2010, la Catalogne a mis 
en place un nouveau volet sur la famille dans son code civil, qui 
introduit des recommandations pratiques pour les juges et pour 
les parents, visant à pacifier les relations entre conjoints séparés 
et à faciliter la mise en place d’une coparentalité après le divorce. 
S’appuyant sur cet exemple et comparant la Catalogne au reste de 
l’Espagne à partir de données individuelles sur les jugements de 
divorce intervenus entre 2007 et 2012, Montserrat SolSona et Jeroen 
Spijker analysent les évolutions de la fréquence de la garde alternée 
et de ses principaux déterminants. Ils discutent également des enjeux 
légaux et comportementaux de ce nouveau mode de résidence en 
termes de partage des responsabilités parentales.

Depuis les années 1960, les relations intimes et familiales entre les sexes 
et les générations ont connu dans les sociétés occidentales des transformations 
profondes marquées par plus de liberté de choix individuel et une plus grande 
diversité des comportements (Bauman, 2003, 2005 ; Beck et Beck-Gernsheim, 
1995 ; Giddens, 1991 ; Kaufmann, 1993, 2007 ; Lesthaeghe, 1983). L’Espagne, 
encore soumise à l’époque à un régime fasciste autoritaire allié à l’Église catho-
lique romaine sur les questions de droit de la famille et de droit civil, a suivi 
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cette tendance plus tardivement(1). Cependant, la mort de Franco a été accom-
pagnée d’un retour à la démocratie, de droits élargis pour les individus et de 
lois adaptées aux évolutions culturelles en matière de sexualité, de relations 
et de comportements démographiques, c’est-à-dire les lois sur la contraception 
(1978), le divorce (1981), l’avortement (1985) et, plus récemment, le mariage 
entre personnes de même sexe (2005). En outre, le modèle patriarcal qui avait 
dominé les xixe et xxe siècles a été rendu obsolète par les nouvelles pratiques 
familiales.

Les changements juridiques mentionnés ont légitimé la diversité sexuelle, 
la rupture du lien marital et le contrôle de la fécondité. Cependant, pour 
que les nouvelles lois aient un effet concret, il était nécessaire de s’attaquer 
ouvertement à deux questions de genre : la division sexuelle du travail 
rémunéré et non rémunéré (comme les soins aux enfants), les relations de 
pouvoir entre les sexes et les générations. Toutes ces transformations sont 
intimement liées aux problèmes de responsabilité parentale et de résidence 
des enfants après une séparation ou un divorce, car elles questionnent le 
partage équitable des responsabilités et charges éducatives entre les parents. 
La garde partagée ou résidence alternée, désignant ici une situation où les 
soins aux enfants sont (plus ou moins) équitablement répartis entre les 
parents, peut être considérée comme un signe de progrès vers l’égalité des 
sexes.

L’objectif principal de cette étude est de déterminer si la législation 
spécifique de la Catalogne sur la parentalité après le divorce peut expliquer 
(en partie) la plus forte prévalence de la garde partagée accordée par les 
juges catalans dans les procédures de divorce.

L’article présente d’abord un résumé de la réforme de 2005 sur le divorce 
en Espagne et du Code civil catalan (CCC) de 2010 sur la garde partagée. 
Nous décrivons ensuite comment les accords de garde partagée d’enfants 
mineurs, tels qu’ils ont été décidés par les juges, évoluent dans le temps et 
varient en fonction des caractéristiques des individus, du mariage et du 
divorce, en se basant sur les données individuelles issues des jugements 
de divorce. Les analyses sont menées sur la période 2007-2012 et les résul-
tats pour la Catalogne sont comparés avec ceux du reste de l’Espagne. Nous 
concluons en discutant dans quelle mesure la législation catalane  
peut expliquer les différences territoriales observées en matière de garde 
partagée.

(1) À l’exception de la période brève de la seconde République (1931-1936) où les idées républi-
caines françaises d’antimonarchisme et d’anticléricalisme ont inspiré de nombreuses lois sur les 
relations familiales, notamment la reconnaissance, nouvelle à l’époque, des droits reproductifs. 
Ces lois étaient similaires à celles mises en œuvre des décennies plus tard dans de nombreux 
pays d’Europe occidentale, notamment en matière d’avortement et de divorce sur la base du 
consentement mutuel. Mais lorsque Franco est arrivé au pouvoir, ces avancées juridiques ont 
été abrogées (Moran, 1995).
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I. La garde partagée : un concept juridique et une pratique

Le concept juridique de garde partagée (joint legal custody) peut être envi-
sagé comme un élément régulateur des transitions après une séparation ou un 
divorce. Concrètement, il cherche à réconcilier les droits individuels des 
conjoints avec leurs responsabilités parentales. Cela comprend le partage de 
décisions importantes liées à la santé ou la scolarisation des enfants. Ce type 
de législation a d’abord été adopté aux États-Unis (Caroline du Nord) en 1957. 
Entre la fin des années 1970 et les années 1990, des réformes similaires ont eu 
lieu dans la plupart des autres États américains, ainsi que dans les pays anglo-
saxons et européens (Escobedo et al., 2011 ; Folberg, 1991 ; Graversen, 1986 ; 
Halla, 2009 ; Savolainen, 1986 ; Spruijt et Duindam, 2009).

En Espagne, cependant, la garde légale conjointe (joint legal custody) n’est 
pas nommée comme telle, elle s’articule dans la loi sur le divorce de 1981 autour 
du terme d’« autorité parentale » (patria potestad)(2). Depuis 2010, elle est 
définie en Catalogne par le CCC comme la « responsabilité parentale ». Que 
les parents soient en union ou séparés, mariés ou dans une relation informelle, 
ils jouissent de ce droit indépendamment du fait qu’ils aient ou non la garde 
physique de l’enfant – à moins qu’un jugement ne révoque ce droit pour un 
parent ou les deux (Ibanez-Valverde, 2004 ; Solsona et al., 2014).

La garde partagée effective (joint physical custody) fait référence aux arran-
gements résidentiels décidés par le juge, à savoir le ou les endroits où l’enfant 
réside durant une période donnée. Du point de vue de la vie quotidienne de 
l’enfant, la garde partagée a plus d’impact que la garde légale conjointe dans la 
mesure où elle établit concrètement le partage des soins et où elle permet à 
l’enfant d’avoir des contacts avec ses deux parents (en particulier les pères). 
Une exception, qui fait toujours débat, peut exister pour les très jeunes enfants, 
pour lesquels on a montré que des changements fréquents de résidence peuvent 
être significativement associés à des problèmes d’insécurité affective. Pour ces 
très jeunes enfants, la garde exclusive avec des visites régulières de l’autre 
parent peut être considérée comme plus bénéfique que la garde partagée 
(Tornello et al., 2013)(3).

Par ailleurs, il est établi que la garde partagée améliore l’estime de soi de 
l’enfant et facilite l’adaptation après le divorce en améliorant les relations père-
enfant. Elle réduit le stress et la charge parentale, ainsi que les conflits et les 
risques de remise en cause des décisions judiciaires entre les anciens époux, 

(2) La loi espagnole de 1981 sur le divorce permet l’exercice conjoint de l’autorité parentale après un 
divorce et reconnaît les droits de la mère, historiquement réservés aux seuls pères (Lathrop, 2012).

(3) Plusieurs auteurs mettent en garde à propos de la sélection non aléatoire des différents accords 
de garde lors de l’interprétation des études de corrélation (Bauserman, 2012 ; Cheadle et al., 2010 ; 
McClain, 2011). Cela est lié au fait que, de manière générale, les pères ayant la garde partagée ont un 
niveau d’éducation et des revenus plus élevés, des enfants plus âgés au moment de la séparation et de 
meilleures relations avec leur ex-conjoint et leur enfant. Cela explique pourquoi Tornello et al. (2013) 
ont principalement enquêté sur les enfants issus de ménages aux revenus modestes.
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ce qui est contraire à la plupart des expériences où le droit de résidence est 
exclusif – en particulier pour les parents non gardiens (Bauserman, 2012 ; 
Turunen, 2015). Le fait qu’aucun des deux parents ne soit menacé par la mise 
à l’écart de son enfant joue un rôle crucial dans leur bien-être.

Il convient de noter, cependant, que la garde partagée au sens juridique 
ne coïncide la plupart du temps pas à une symétrie parfaite entre les deux 
parents en termes de partage des tâches et de temps passé avec les enfants, 
dans la mesure où cela n’est souvent pas possible. Entre les pays (et dans le 
cas des États-Unis entre les États)(4), il n’existe pas de définition uniforme (voire 
pas de définition dans certains cas) de la durée minimale pendant laquelle 
l’enfant doit vivre avec chaque parent dans le cadre de la garde partagée 
(Bjarnason et Arnarsson, 2011 ; Sodermans et al., 2013)(5). C’est également le 
cas pour l’Espagne et la Catalogne.

II. Législations espagnole et catalane 
sur le divorce et la garde partagée

La rupture légale du mariage(6) en Catalogne et dans le reste de l’Espagne 
est devenue possible grâce à la loi sur le divorce de 1981 (L30/1981), bien qu’elle 
soit assez restrictive. Par exemple, la loi exige une justification pour rompre 
un mariage. Avant la fin du xxe siècle, la multiplication des séparations et des 
divorces a commencé à mettre l’appareil judiciaire sous pression, ce qui s’est 
inévitablement traduit par une réforme juridique. La réforme sur le divorce de 
2005 élimine la nécessité d’une séparation judiciaire préalable au divorce ainsi 
que la présentation d’une cause de divorce. Cela a mené à une chute importante 
des séparations de couples mariés et à l’accélération des divorces (qui repré-
sentent 95 % de toutes les dissolutions de mariages en 2012, contre 40 % en 
2006 ; figure 1)(7). Cependant, avec le début de la diminution du nombre total 
de mariages quelques années auparavant, le rapport entre le nombre de disso-
lution de mariages et le nombre de mariages est resté à peu près constant depuis 
2006.

(4) Aux États-Unis, on utilise également le terme de garde physique partagée (shared physical custody) 
pour signifier que les deux parents disposent de périodes « significatives » ou « substantielles » de 
garde physique, afin de garantir à l’enfant des contacts fréquents et continus avec les deux parents 
(Buehler et Gerard, 1995 ; Cancian et Meyer, 1998).

(5) Pas plus qu’il n’existe un critère commun pour définir la garde partagée ou la résidence alternée 
dans la recherche (Kitterød et Lyngstad, 2012). Cela affecte la prévalence de la garde partagée en 
fonction des déclarations, la proportion ayant tendance à augmenter si la définition de ce type d’accord 
sur la résidence des enfants est plus large (Masardo, 2009).

(6) La réforme sur le divorce de 2005 fournit également le cadre juridique pour les séparations 
d’unions non mariées, c’est le cas en Catalogne depuis la loi de 1998 sur les unions de cohabitants 
stables (Llei 10/1998 d’unions estables de parella).

(7) L’Institut national de la statistique espagnol ne collecte pas de données sur les dissolutions 
d’unions non maritales (voir également note 13).
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La réforme espagnole sur le divorce (Loi 15/2005)

Notre étude s’intéresse particulièrement au fait que la réforme espagnole 
sur le divorce prévoit explicitement la possibilité, parallèlement à la garde 
individuelle, d’assigner juridiquement la garde partagée aux deux parents afin 
que les enfants puissent vivre alternativement avec la mère et le père. Auparavant, 
ce type d’arrangements résidentiels se pratiquait de manière informelle tant 
que les parents étaient d’accord, mais il était rarement choisi. La nouvelle 
législation espagnole (ainsi que le CCC de 2010) établit non seulement la pos-
sibilité juridique d’une parentalité partagée après le divorce, mais elle souligne 
également la coresponsabilité des parents envers leur enfant. En outre, un 
fonds a été créé pour garantir le versement de la pension en cas de non- paiement 
du parent débiteur, et la législation prévoit la possibilité de faire appel à des 
services de médiation familiale (Simó et Solsona, 2010).

Les modalités des relations entre les époux ainsi que celles de la résidence 
de leurs enfants sont prises sur la base d’un arrangement à l’amiable (convenio 
regulador). Même si les deux parents demandent la garde partagée, c’est le juge 
qui évalue avec précaution le bien-fondé de la demande. Le juge peut demander 
un rapport du procureur, entendre le mineur si nécessaire, et évaluer les allé-
gations de chaque partie concernant les relations entre époux, et celles entre 
les époux et l’enfant. De même, dans des circonstances exceptionnelles, le juge 
peut décider d’attribuer la garde partagée contre le souhait des parents (Catalán-
Frías, 2011 ; Solsona et al., 2014).

Si les changements législatifs ont fourni un cadre juridique à la garde 
partagée, les rôles de genre traditionnels ont continué d’influencer fortement 
l’attribution exclusive de la garde au profit des mères. Selon Catalán-Frías 

Figure 1. Mariages, séparations d’unions mariées et divorces, 
Espagne, 1980-2012

INED
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(2011), les pères étaient souvent réticents à demander la garde parce qu’ils 
estimaient que les femmes étaient mieux préparées ou que leur entourage 
allait penser qu’ils enlevaient l’enfant à la mère. Par ailleurs, les avocats ont 
souvent découragé leur client de demander la garde exclusive, étant donné 
les faibles chances de l’obtenir. Cela s’explique par le fait que, généralement, 
une attribution de la garde au père sous-entend que la mère est trop pares-
seuse ou incompétente pour s’occuper des enfants. Des preuves empiriques 
confirment cette hypothèse : l’analyse de 782 contestations de jugement de 
divorce entre 1993 et 1999 en Espagne (Arce et al., 2005) montre que l’on 
demandait plus souvent aux pères qu’aux mères de motiver leur demande en 
cas de garde exclusive (62 % pour les pères contre 40 % pour les mères). La 
demande de résidence exclusive de l’enfant chez le père était aussi basée sur 
une volonté d’exclure la mère plus souvent que d’exclure le père dans le cas 
de figure inverse. Néanmoins, durant une conférence d’avocates espagnoles 
en 2006, il a été souligné que la faible proportion de pères disposant de la 
garde exclusive n’était pas tant le reflet d’une discrimination dans les tribu-
naux, mais simplement la conséquence de ce que les pères ne la demandaient 
pas (Catalán-Frías, 2011).

Lorsque la réforme espagnole sur le divorce a facilité la possibilité de garde 
partagée des enfants après un divorce ou une séparation, on a pensé que cela 
améliorerait la continuité de la vie familiale de l’enfant, réduirait les conflits 
entre les parents et permettrait aux pères de se sentir plus responsables de 
l’éducation et du développement de leur enfant. On estime qu’à l’époque 2 % 
des gardes étaient partagées, 5 % étaient attribuées aux pères et 93 % à la mère 
(ibid.). En 2007, l’année où les données sur les accords de garde ont été pour 
la première fois enregistrées par les tribunaux (section III), 9,7 % des jugements 
en Espagne attribuaient une garde partagée, ce qui suggère que la nouvelle loi 
a eu un effet modeste quoique significatif. En 2010, le chiffre n’était que de 
10,5 % ; mais depuis, la garde partagée a progressé régulièrement pour repré-
senter 15,3 % des accords en 2013 (www.ine.es).

Récemment cependant, plusieurs régions espagnoles autonomes, qui 
détiennent le pouvoir de légiférer sur des questions de droit civil, ont produit 
leurs propres lois qui se substituent aux lois nationales sur la charge des enfants 
après une rupture de mariage : l’Aragon (Loi 2/2010), la Catalogne (Loi 25/2010), 
la Navarre (Loi 3/2011) et la région de Valence (Loi 5/2011). Ces lois vont plus 
loin que la réforme de 2005 sur le divorce en encourageant une parentalité 
partagée. La situation en Catalogne est expliquée plus en détail ci-dessous. 
Alors qu’avant l’application de ces lois, ces régions autonomes affichaient déjà 
des proportions plus importantes de gardes partagées que dans le reste de 
l’Espagne, la plupart du temps, les différences n’ont fait que s’amplifier (à l’excep-
tion de la Navarre). C’est particulièrement vrai pour l’Aragon et la Catalogne, 
où plus d’un quart des gardes sont partagées, contre seulement 10,4 % dans le 
reste de l’Espagne (figure 2).
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La Catalogne a été choisie pour effectuer des comparaisons avec les autres 
régions à cause de la spécificité reconnue de son Code civil qui favorise une 
parentalité partagée plutôt qu’une simple garde partagée. Cette région repré-
sente un sixième de la population espagnole, et la tendance y est clairement 
l’augmentation constante des gardes partagées depuis 2007 (par comparaison 
à la courbe en U à Valence et aux niveaux de la Navarre plus élevés avant le 
nouveau Code civil que dans les années suivantes). 

Historiquement, la Catalogne est souvent perçue comme ayant joué un rôle 
de précurseur en termes de comportements démographiques. Les déclins suc-
cessifs de la mortalité et de la fécondité s’y sont produits avant la plupart des 
autres régions espagnoles (depuis la première transition démographique). Des 
tendances similaires peuvent être observées pour d’autres phénomènes socio-
démographiques associés à ce qu’on appelle la seconde transition démographique, 
notamment l’âge au mariage, la proportion de naissances hors mariage et le taux 
de divorce. Tous ces phénomènes ont été plus précoces ou plus intenses en 
Catalogne que dans l’ensemble de l’Espagne (Solsona, 1997). Il existe en outre 
une nette différence entre la Catalogne et le reste de l’Espagne en matière de 
développement social et économique au cours du dernier siècle. En termes 
macroéconomiques, la Catalogne a toujours été plus riche et, par exemple, la 
participation des mères catalanes en couple à la population active est également 
plus élevée (66 % contre 57 % pour le reste de l’Espagne selon le recensement 
de 2001). Ces éléments affectent les comportements démo graphiques et sont 
susceptibles d’expliquer en partie les différences avec le reste de l’Espagne (Cabré 
Pla, 1999 ; Simó et al., 2000 ; Spijker et Blanes-Llorens, 2009).

Figure 2. Proportion de gardes partagées attribuées aux parents divorcés 
dans les régions autonomes d’Espagne disposant de leurs propres lois  

sur la famille (2007-2012) et le reste de l’Espagne
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Note :  Comme le montrent les barres verticales, les lois sur la famille ont été votées le 26 aout 2010 en 
Aragon, le 1er janvier 2011 en Catalogne, le 25 mai 2011 dans la région de Valence et le 28 juin en Navarre.

Source :  www.ine.es
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Le Code civil catalan de 2010

Le livre II du CCC portant sur la personne et la famille a été approuvé le 
29 juillet 2010 et est entré en vigueur le 1er janvier 2011. Il traite, entre autres 
aspects(8), des conséquences de la rupture du mariage pour les enfants mineurs. 

La partie de la réforme espagnole sur le divorce de 2005 traitant de la garde 
partagée légale met en avant le concept d’autorité parentale, tandis que le CCC 
insiste sur la notion de responsabilité parentale (article 233-8). Par ailleurs, le 
terme de garde partagée n’est pas spécifiquement mentionné dans le CCC, qui 
fait plutôt allusion aux statuts de parent gardien et aux conditions d’établisse-
ments des accords et jugements liées à la rupture de toute relation qui implique 
des décisions concernant la charge d’enfants mineurs. Il est également rarement 
fait mention de garde exclusive. Il est important de noter que la loi catalane a 
donc tendance à considérer que l’accord mutuel entre les parties et toutes les 
décisions judiciaires liées doivent être cohérents avec les conditions de vie 
affectives et matérielles des deux anciens partenaires et du ou des enfants qu’ils 
ont en commun.

Le nouveau CCC a pour objectif principal d’encourager les différentes 
formes de coparentalité et de médiation. Il introduit deux outils puissants pour 
reconnaître et encourager la parentalité partagée : le juge doit, d’une part, 
décrire la situation et les accords entre parties (article 233-11) et, d’autre part, 
prévoir le mode de garde de l’enfant (article 233-9).

Le juge doit s’appuyer sur des critères clairement établis, tenir compte des 
circonstances particulières de chaque situation et déterminer le régime et les 
modalités de la garde des enfants selon les critères suivants :

•		La	relation	spécifique	de	l’enfant	avec	ses	parents.

•		Le	dévouement	du	père	ou	de	la	mère	vis-à-vis	des	enfants	avant	la	
rupture.

•		La	capacité	des	parents	à	garantir	le	bien-être	des	enfants	et	un	environ-
nement de vie adapté.

•		L’attitude	de	chaque	parent	vis-à-vis	d’une	coopération	mutuelle	assurant	
un maximum de stabilité dans la relation de l’enfant avec les deux parents.

•		L’opinion	de	l’enfant.

•		Les	accords	passés	préalablement	à	la	dissolution	de	l’union.

•		La	localisation	du	foyer	de	chaque	parent	et	les	emplois	du	temps	et	
activités des enfants et des parents.

Le CCC établit également que les propositions des parents après une rup-
ture familiale doivent être incluses dans les procédures judiciaires. Cela prend 

(8) Le livre II du CCC portant sur la personne et la famille (Loi 25/2010) est divisé en 4 sections : 
I) Les personnes physiques, II) Les institutions chargées de la protection des personnes, III) La 
famille, IV) Les autres relations de coexistence (parentales, couples stables et belles-familles) et 
d’aide mutuelle, http://civil.udg.es/normacivil/cat/ccc/Index.htm (en catalan) 
 http://www.boe.es/boe/dias/2010/08/21/pdfs/BOE-A-2010-13312.pdf (en espagnol).
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la forme d’un plan parental qui détaille les engagements parentaux sur la garde 
de l’enfant, les soins qu’il convient de lui prodiguer et la coopération entre la 
mère et le père après le divorce. Concrètement, le CCC établit que le plan 
parental doit comprendre des accords sur les points suivants :

•		Le	ou	les	lieux	où	l’enfant	vit	habituellement.	Cela	doit	comprendre	des	
règles destinées à déterminer à tout moment quel parent est le gardien 
responsable, ce qui inclut également la gestion des activités 
quotidiennes.

•		L’accord	sur	les	séjours	des	enfants	chez	chaque	parent,	notamment	
pendant les périodes de vacances et autres dates importantes pour les 
enfants, les parents et la famille et, le cas échéant, comment les coûts 
sont partagés.

•		Les	moyens	pour	communiquer	et	entretenir	une	relation	durant	les	
périodes où l’une ou l’autre parent n’est pas présent.

•		Le	type	d’éducation	(et	les	activités	extra-scolaires),	les	activités	sportives	
et de loisirs lorsque cela est approprié.

•		L’obligation	de	partager	l’information	sur	l’éducation,	la	santé	et	le	bien-
être de l’enfant.

En cas de conflits ou d’évolution des besoins de l’enfant, il est possible 
d’avoir recours à une médiation familiale pour résoudre ces conflits ou de 
modifier le plan en l’adaptant aux nouveaux besoins de l’enfant aux différentes 
étapes de sa vie. Si le divorce s’effectue sur la base d’un consentement mutuel, 
le juge accepte habituellement le plan parental qui est inclus dans la décision. 
S’il n’y a pas d’accord ou si le plan parental n’est pas approuvé, les conditions 
de résidence des enfants sont déterminées par le tribunal. En tenant compte 
des critères mentionnés ci-dessus, le juge décide comment les responsabilités 
parentales sont exercées et, en particulier, qui obtient le droit de résidence de 
l’enfant. Cette décision est basée sur les caractéristiques des parents et, par-
dessus tout, les intérêts de l’enfant.

Le plan parental n’impose aucun type spécifique d’organisation. Même si 
le jugement de divorce est contesté, il encourage les parents à s’organiser entre 
eux pour répondre aux besoins de leur enfant, anticiper ses problèmes (ainsi 
que les solutions possibles) et prendre les décisions qui affecteront sa vie. De 
plus, les décisions sont prises en fonction des capacités économiques des 
parents, sans relation directe avec l’attribution de la garde. Le plan parental 
facilite également la collaboration entre les avocats des deux parties et les 
psychologues, psychiatres, éducateurs et assistants sociaux indépendants, 
chacun de ces acteurs intervenant sur des aspects spécifiques liés à la rupture 
avant que les parents n’entament les procédures de divorce. Cela facilite l’éta-
blissement d’accords, la transparence et le respect des engagements pris. L’autre 
nouveauté du plan parental consiste à affirmer que l’échec de la vie conjugale 
des parents ne signifie pas automatiquement que les enfants sont séparés d’un 
parent et confiés à un autre. 
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Les objectifs de la réforme espagnole sur le divorce de 2005 et du Code 
civil catalan de 2010 étaient de renforcer la coresponsabilité des parents en 
cas de rupture de leur relation et d’encourager la médiation en cas de conflits. 
Cependant, non seulement le CCC établit explicitement un critère spécifique 
pour décider de la garde des enfants, mais il introduit également dans les 
procédures judiciaires un plan parental qui renforce la capacité des parents 
à s’organiser entre eux pour s’occuper de leurs enfants. Le juge détermine la 
prestation compensatoire ainsi que l’utilisation du logement familial jusqu’à 
ce que le plus jeune enfant atteigne l’âge de 18 ans. Ces décisions sont prises 
en fonction de la capacité économique des parents et ne sont donc pas néces-
sairement liées à l’attribution de la garde.

Tandis que la Catalogne affichait déjà une plus grande proportion de gardes 
partagées que le reste de l’Espagne avant le CCC de 2010, nous supposons que 
ces différences se sont creusées depuis, en particulier après avoir pris en compte 
les caractéristiques individuelles des mariages et des divorces susceptibles 
d’être liées aux attributions de garde partagée en Espagne et en Catalogne 
(Spijker, 2012 ; Solsona et al., 2014).

III. Données et méthodes

Les données utilisées dans cette étude proviennent de l’Institut national 
de la statistique espagnol (INE). Conformément à un accord passé entre l’INE 
et le Conseil général du pouvoir judiciaire, le 14 février 1995, l’INE a publié 
pour la première fois des statistiques judiciaires (estadísticas judiciales) sur 
les séparations d’unions mariées, les divorces et annulations fournies par les 
tribunaux(9). La réforme sur le divorce de 2005 a accéléré les procédures 
judiciaires et amélioré l’enregistrement statistique de ces jugements(10). À des 
fins de recherche, des informations anonymisées portant sur environ deux 
tiers des jugements sont disponibles sur demande sous la forme de données 
individuelles (66 988 jugements en 2012)(11). Elles sont transmises à la 
demande de l’INE. Depuis 2007, elles comprennent des données sur les 
accords de garde et les dissolutions de mariages homosexuels (les deux ayant 

(9) Les tribunaux remplissent un bulletin statistique pour chaque jugement prononcé, appelé boletines 
estadísticos de sentencias de separación, divorcio y nulidad.

(10) Depuis 2007, cet enregistrement s’effectue directement sur une plateforme virtuelle baptisée 
Punto Neutro Judicial.

(11) La majorité des couples mariés avec enfants mineurs qui décident de divorcer ou de se séparer 
le font de manière formelle par l’intermédiaire d’une procédure judiciaire, bien que cela ne soit pas 
une obligation. C’est le point de vue des avocats consultés. La part des propriétaires de logements 
étant très importante en Espagne, le divorce permet de régler simultanément la prise en charge des 
enfants et la division de la propriété. Nous ne disposons cependant pas d’autres études ou données 
pour le confirmer.
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été juridiquement formalisés en 2005), mais elles ne comprennent pas d’infor-
mation sur les couples non mariés qui se sont séparés(12).

Pour cette étude, nous avons analysé les données des jugements prononcés 
sur la période 2007-2012, mais uniquement pour les couples hétérosexuels 
officiellement mariés et juridiquement divorcés(13). Chaque registre de divorce 
contient des détails démographiques sur chacun des époux et sur le mariage, 
ainsi que des informations sur la procédure judiciaire. Les données individuelles 
précisent la date de naissance, le sexe, le statut marital avant le mariage étudié 
et la nationalité de chacun des époux. Les données comprennent également 
les dates du mariage, de la demande et du jugement de dissolution du mariage. 
Nous avons donc pu calculer les âges au mariage et au divorce, la durée du 
mariage (jusqu’au début de la procédure de divorce et jusqu’au jugement) et la 
durée de la procédure de divorce elle-même. Les informations sur la procédure 
judiciaire précisent quel époux demande la dissolution du mariage (ou les 
deux), le contenu du jugement (divorce, séparation ou annulation), l’existence 
d’une séparation antérieure, la contestation éventuelle de la procédure judi-
ciaire, la personne qui doit payer une pension alimentaire ou une prestation 
compensatoire, le nombre de mineurs impliqués et – particulièrement intéressant 
pour notre étude – le type de résidence des enfants. Cependant, il n’y a aucune 
information sur l’âge des enfants, le niveau d’’éducation ou le niveau de revenu 
des parents.

Concernant la méthode d’analyse, nous allons, dans un premier temps, 
montrer l’évolution de la fréquence de chaque mode de garde entre 2007 et 
2012, en comparant la Catalogne avec le reste de l’Espagne, puis décrire plus 
en détail la prévalence de la garde partagée pour les deux territoires en fonction 
des variables mentionnées ci-dessus. Nous avons regroupé les années en deux 
périodes : 2007-2010 et 2011-2012, à savoir les périodes précédant et suivant 
l’introduction du CCC. Enfin, nous avons réalisé une régression logistique 
multivariée avec ces mêmes variables (en excluant certaines variables trop 
fortement corrélées à d’autres), ce qui nous permet de vérifier l’effet propre de 
chaque facteur sur la propension à accorder la garde partagée (par rapport au 
fait de ne pas l’accorder) en Catalogne et dans le reste de l’Espagne. Dans ce 
cas, les données ne sont plus regroupées par année.

(12) Les décisions sur la procédures de séparation sont disponibles sur le site CGPJ (www.poder-
judicial.es/). Cependant, même si elles ne comprennent pas de détails sur les caractéristiques des 
individus, des mariages ou des accords de garde établis, les données individuelles indiquent le total 
des dissolutions pour les couples non mariés avec des enfants mineurs. En 2012, environ 33 % des 
dissolutions d’union impliquant des enfants mineurs concernaient des couples non mariés (contre 
18 % en 2007). 

(13) L’échantillon, par conséquent, exclut également les couples mariés juridiquement séparés, mais 
non divorcés (10 % du nombre total des dissolutions de mariage en Espagne en 2007, 5 % en 2012). La 
loi exigeait la séparation de corps avant le divorce jusqu’en 2005, et cela est encore possible aujourd’hui ; 
par conséquent, les chiffres de la séparation et du divorce ne peuvent être analysés ensemble, car les 
dissolutions de mariage en deux étapes seraient comptabilisées deux fois si elles avaient lieu durant 
la même période d’étude. C’est pourquoi nous excluons les séparations.
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IV. Résultats et discussion

En 2007, la première année où les données concernant les accords sur la 
résidence des enfants ont été enregistrées, 11,6 % des jugements de divorce 
prononcés en Catalogne prévoyaient une garde partagée, contre 9,2 % pour le 
reste de l’Espagne. Cette différence de seulement 2,4 points suggère que la 
réforme sur le divorce de 2005 a eu un effet immédiat dans l’ensemble du pays. 
Jusqu’en 2010, l’année où le CCC a été mis en œuvre, la proportion reste stable 
dans toute l’Espagne, alors qu’elle augmente de manière relative et absolue en 
Catalogne et représente 16,6 % de tous les modes de garde. Même si deux ans 
plus tard la proportion de gardes alternées a progressé d’un tiers dans le reste 
de l’Espagne, atteignant 12 %, elle était plus de deux fois supérieure en Catalogne 
(26,4 %). Cette différence accrue pourrait être une conséquence du nouveau 
CCC (tableau 1).

Étant donné les différences territoriales manifestes en matière d’attribution 
de garde partagée, nous pouvons maintenant déterminer si des caractéristiques 
issues des données sur les jugements renforcent ou réduisent la probabilité de 
décision d’une garde partagée. Le tableau 2 montre la probabilité d’obtenir une 
garde partagée en fonction des caractéristiques des individus, des couples, des 
divorces et des procédures judiciaires pour la période précédent le CCC (2007-
2010) et pour la période suivante (2011-2012). Les résultats sont fournis pour 
la Catalogne et le reste de l’Espagne, et ils sont synthétisés ci-dessous en trois 
points principaux.

Les premiers résultats concernent la fréquence de la garde partagée. Dans 
la période 2007-2010, la proportion de gardes partagées était en moyenne 
1,5 fois supérieure en Catalogne par rapport au reste de l’Espagne. Ce ratio 
progresse d’environ 0,2 point par an, une tendance qui s’est poursuivie en 
2011-2012, lorsque le ratio a atteint 2,1 (23,8 % des accords de garde étaient 
conjoints en Catalogne contre 11,3 % pour le reste de l’Espagne).

Deuxièmement, nous avons analysé les caractéristiques des époux, des 
mariages et des procédures judiciaires. Malgré les différences de proportions de 
gardes partagées entre la Catalogne et le reste de l’Espagne, les deux territoires 
présentent quasiment les mêmes variations de la fréquence de ce mode de garde 
selon les caractéristiques personnelles. Par exemple, les pères âgés de 30 à 34 ans 
et les mères âgées de 25 à 29 ans au moment du mariage ont le plus de chances 
d’aboutir à une garde conjointe (cela s’applique aux deux périodes). En outre, le 
ratio entre la Catalogne et le reste de l’Espagne est identique pour la plupart des 
catégories de divorces, en particulier pour la période 2007-2010. Lorsqu’on exa-
mine les variables associées aux caractéristiques du mariage, la majorité des 
catégories affichent peu de différences en termes de proportion de gardes phy-
siques conjointes lorsqu’on les compare à la moyenne ou au ratio entre la Catalogne 
et le reste de l’Espagne. Il existe toutefois une exception : lorsque l’un ou les deux 
époux sont étrangers, les différences territoriales sont relativement minces : 
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10,6 % de garde conjointe en Catalogne en 2011-2012 quand les deux conjoints 
sont étrangers contre 8,1 % dans le reste du pays, ces chiffres sont respectivement 
de 25,3 % et 11,6 % lorsque les deux époux sont Espagnols. Dans les deux ter-
ritoires, les parents divorcés avec deux enfants sont plus enclins à obtenir une 
garde partagée que lorsqu’il y a un ou trois enfants ou plus. Bien que les résultats 
issus d’autres recherches sur l’effet du nombre d’enfants soient mitigés, des 
résultats similaires ont été obtenus par Juby et al. (2005) et Turunen (2015). 
Aucune des deux études ne fournit d’explication, mais nous pouvons cependant 
évoquer plusieurs raisons possibles. Tout d’abord, de nombreuses mères ne sont 
pas prêtes à renoncer à la garde exclusive lors d’un divorce (Seltzer, 1994). Il 
serait  intéressant de voir si elles sont plus disposées à le faire dans le cas des 
couples avec enfant unique. Par ailleurs, les grandes familles ont souvent une 
division traditionnelle du travail, et la plupart des couples qui se séparent n’ont 
pas les moyens financiers d’avoir deux logements assez grands pour accueillir 
une famille nombreuse (Juby et al., 2005), ce qui réduit la probabilité de demande 
de garde partagée.

Concernant la probabilité d’attribution de garde partagée en fonction du 
type de procédure judiciaire, elle semble plus élevée lorsque les deux époux 

Tableau 1. Accords sur le mode de résidence des enfants pour les parents 
qui divorcent en Catalogne et dans le reste de l’Espagne, 2007-2012

Garde (%)
Année Variations  relatives (%)

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2007-2010 2010-2012

Catalogne

Mère 83,5 82,1 79,4 77,8 73,1 67,6 - 6,8 - 13,1
Père 5,0 4,5 6,0 4,9 5,4 5,1 - 1,8 + 3,8
Partagée 11,6 13,1 14,0 16,6 20,6 26,4 + 43,3 + 59,7
Autre 0,0 0,3 0,6 0,8 1,0 0,9 + 21,5
Ensemble 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Effectif total 11 967 10 540 9 533 10 242 9 775 9 962 - 14,4 - 2,7

Dont garde 
partagée 1 383 1 384 1 333 1 696 2 014 2 634 + 22,6  + 55,3

Espagne hors Catalogne

Mère 86,1 86,7 85,1 84,5 83,5 82,1 - 1,9 - 2,8
Père 4,8 4,0 5,5 5,8 5,4 5,4 + 22,8 - 7,6
Partagée 9,2 8,9 8,7 9,1 10,4 12,0 - 1,3 + 32,5
Autre 0,1 0,3 0,8 0,6 0,7 0,5 - 21,9
Ensemble 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Effectif total 53 025 48 598 42 856 44 169 45 202 45 380 - 16,7 + 2,7

Dont garde 
partagée 4 866 4 332 3 713 3 999 4 715 5 445 - 17,8 + 36,2

Note :  La catégorie « Autre » regroupe les cas très rares où la garde est attribuée par les tribunaux à une tierce 
partie (un grand-parent, un autre parent ou, si ce n’est pas possible, une institution). Les changements relatifs 
ne sont pas calculés pour cette catégorie en raison de la faiblesse des effectifs.
Champ :  Parents qui divorcent avec enfant mineur de 2007 à 2012.
Source :  www.ine.es
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Tableau 2. Pourcentage de parents divorcés ayant obtenu une garde 
partagée en fonction des caractéristiques du couple, de l’union 

et de la procédure judiciaire, 2007-2010 et 2011-2012, 
Catalogne et reste de l’Espagne

Variable / Catégories
1. Catalogne

2. Espagne (hors 
Catalogne)

Ratio 1/2

2007-2010 2011-2012 2007-2010 2011-2012 2007-2010 2011-2012

Année de divorce

2007 11,5 9,2 1,3
2008 13,2 8,9 1,5
2009 14,1 8,7 1,6
2010 16,7 9,1 1,8
2011 20,8 10,5 2,0
2012 26,7 12,1 2,2

Caractéristiques des conjoints mariés

Âge du père au mariage
< 25 ans 12,8 19,7 8,4 9,6 1,5 2,1
25-29 ans 14,1 25,1 9,3 11,6 1,5 2,2
30-34 ans 14,4 26,3 9,4 12,3 1,5 2,1
35 ans et + 14,0 22,8 9,1 12,1 1,5 1,9

Âge de la mère au mariage 

< 25 ans 13,3 22,0 8,8 10,2 1,5 2,2
25-29 ans 14,6 25,6 9,5 12,5 1,5 2,0
30-34 ans 13,7 25,1 8,8 11,5 1,5 2,2
35 ans et + 12,7 22,3 8,5 11,3 1,5 2,0

Âge du père au divorce 
< 30 ans 10,7 15,7 7,2 9,1 1,5 1,7
30-34 ans 12,4 21,3 8,1 9,6 1,5 2,2
35-39 ans 13,9 24,8 8,7 10,8 1,6 2,3
40-44 ans 14,2 26,1 9,4 12,1 1,5 2,2
45-49 ans 14,4 24,2 9,6 11,8 1,5 2,0
50 ans et + 13,6 20,1 9,4 11,7 1,4 1,7

Âge de la mère au divorce

< 30 ans 11,2 19,0 7,6 9,5 1,5 2,0
30-34 ans 13,2 22,8 8,4 10,2 1,6 2,2
35-39 ans 14,1 25,6 9,1 11,4 1,5 2,2
40-44 ans 14,2 24,2 9,3 12,0 1,5 2,0
45-49 ans 14,1 23,7 9,5 12,1 1,5 2,0
50 ans et + 13,8 20,5 9,6 10,7 1,4 1,9

Situation précédente du père

Célibataire 13,9 23,9 9,0 11,3 1,5 2,1
Divorcé / veuf 12,2 21,2 8,6 10,4 1,4 2,0

Situation précédente de la mère

Célibataire 13,9 23,9 9,0 11,3 1,6 2,1
Divorcée / veuve 11,8 22,0 9,7 10,0 1,2 2,2

Caractéristiques du mariage

Différence d’âge des mariés
Même âge 14,4 24,0 9,1 11,6 1,6 2,1
Âge F < âge H 12,7 23,5 8,2 10,4 1,5 2,3
Âge F > âge H 13,4 23,7 9,1 11,3 1,5 2,1
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Tableau 2 (suite). Pourcentage de parents divorcés ayant obtenu une garde 
partagée en fonction des caractéristiques du couple, de l’union 

et de la procédure judiciaire, 2007-2010 et 2011-2012, 
Catalogne et reste de l’Espagne

Variable / Catégories
1. Catalogne

2. Espagne (hors 
Catalogne)

Ratio 1/2

2007-2010 2011-2012 2007-2010 2011-2012 2007-2010 2011-2012

Nationalité des mariés
2 Espagnols 14,2 25,3 9,0 11,6 1,6 2,2
1 Espagnol et 1 étranger 11,0 18,8 9,0 10,4 1,2 1,8
2 étrangers 9,3 10,6 7,6 8,1 1,2 1,3

Durée du mariage
< 5 ans 12,0 20,8 7,7 9,5 1,6 2,2
5-10 ans 14,4 24,4 8,5 11,3 1,7 2,1
10-20 ans 13,7 25,1 9,6 12,0 1,4 2,1
20 ans et + 14,0 21,2 8,9 10,5 1,6 2,0

Nombre d’enfants mineurs
1 12,9 21,8 8,5 10,7 1,5 2,0
2 15,2 26,8 9,8 12,2 1,5 2,2
3 et + 13,8 20,9 9,0 10,9 1,5 1,9

Procédure judiciaire

Requérant
Le mari 13,0 23,3 8,7 12,0 1,5 1,9
La femme 9,4 15,8 6,4 6,6 1,5 2,4
Les deux 17,2 29,5 11,4 14,5 1,5 2,0

Séparation préalable
Oui 10,5 16,8 7,0 7,9 1,5 2,1
Non 14,5 24,5 9,5 11,6 1,5 2,1

Durée de la procédure
< 6 mois 15,2 27,7 10,1 13,1 1,5 2,1
6-11 mois 11,0 17,9 7,2 8,2 1,5 2,2
12 mois et + 9,9 12,9 6,6 7,0 1,5 1,8

Jugement
Consentement mutuel 15,8 27,8 10,9 14,0 1,4 2,0
Divorce contesté 8,5 13,3 6,0 6,6 1,4 2,0

Prestation compensatoire
Payée par le mari 16,7 27,2 10,9 10,3 1,5 2,6
Payée par la femme 20,0 31,6 18,2 11,2 1,1 2,8
Payée par les deux 13,4 23,3 8,7 11,4 1,5 2,0

Pension alimentaire
Payée par le mari 7,6 10,1 5,5 4,7 1,4 2,1
Payée par la femme 8,0 11,5 6,5 8,5 1,2 1,3
Payée par les deux 83,7 90,2 73,7 87,1 1,1 1,0

Total 13,8 23,8 9,0 11,3 1,5 2,1
Effectif (non pondéré) 28 246 12 435 124 357 55 216

Note :  Fréquences pondérées (sur le nombre annuel de divorces) et effectifs non pondérés. La catégorie affichant 
la plus forte proportion et le rapport de cotes (odds ratio) le plus élevé entre la Catalogne et le reste de l’Espagne 
est indiquée en gras.
Champ :  Parents qui divorcent avec enfant mineur de 2007 à 2012.
Source :  Calculs des auteurs basés sur les données individuelles des jugements de divorce obtenues auprès de 
l’INE. 
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sont requérants (les deux ayant probablement un accord a priori sur cette 
question), lorsqu’il n’y a pas de séparation préalable, lorsque la procédure de 
divorce est rapide et, bien sûr, si le divorce se fait sur la base du consentement 
mutuel. Rappelons que le ratio de garde partagée entre la Catalogne et l’Espagne 
reste approximativement de 1,5 durant la période 2007-2010 et proche ou égal 
de la moyenne de 2,1 en 2011-2012 pour la plupart des catégories(14). Parmi les 
procédures plus longues (12 mois et plus), la progression de la garde conjointe 
en Catalogne a été plus modeste et la différence avec le reste du pays est plus 
faible en 2011-2012. Les deux dernières variables de la procédure judiciaire 
portent sur les pensions versées aux conjoints et aux enfants. Cette décision 
est prise après la décision du juge sur la garde. Dans la plupart des cas de garde 
partagée (90 %), les deux époux payent une pension alimentaire (montant 
calculé sur les besoins de base de l’enfant : nourriture, vêtements, frais scolaires, 
de santé…). La garde partagée en Catalogne est plus importante lorsque la 
femme paye la pension. Ces deux résultats suggèrent que ce type de garde est 
privilégié par les familles non traditionnelles où la femme est susceptible de 
travailler. Même s’il s’agit d’une simple hypothèse (dans la mesure où nous ne 
disposons d’aucune information sur l’emploi ou le revenu), elle est plausible 
dans la mesure où les femmes ont plus de pouvoir de négociation sur la répar-
tition des soins aux enfants avec le père si elles disposent d’une autonomie 
économique et si elles contribuent au paiement de la pension. Cela est direc-
tement lié à l’entrée des femmes mariées sur le marché du travail, un phénomène 
plus prégnant en Catalogne que dans le reste de l’Espagne depuis de nombreuses 
décennies (Solsona, 1997).

Troisièmement, une analyse multivariée a été menée pour vérifier l’effet 
indépendant de chaque caractéristique(15) sur l’attribution de la garde partagée. 
Pour vérifier l’influence du CCC sur la prévalence des gardes partagées en 
Catalogne, la Catalogne et le reste de l’Espagne ont été analysés séparément. 
Cela permet également de comparer directement les rapports de cotes des 
variables et donc de vérifier si certaines caractéristiques spécifiques contribuent 
à l’octroi plus important de la garde partagée en Catalogne. Les résultats 
montrent qu’en dépit d’un niveau constamment plus élevé de garde conjointe 
en Catalogne, l’effet de la plupart des caractéristiques sur l’occurrence de ce 
mode de garde n’est pas très différent du reste de l’Espagne. Comme on peut 
le voir dans l’analyse bivariée, la principale exception est la nationalité des 
époux : en Catalogne, les couples mixtes ou étrangers sont moins susceptibles 
d’obtenir la garde partagée que les couples autochtones ; tandis que dans le 
reste de l’Espagne, les couples étrangers n’ont qu’une chance légèrement plus 

(14) Sauf à l’exception notable des cas où la femme est requérante.

(15) La variable de l’âge de la femme au divorce était fortement corrélée à l’âge du mari au divorce, 
et n’a par conséquent pas été incluse dans l’analyse multivariée. L’âge au mariage pour les deux types 
de couples a également été exclu, car il peut être dérivé des variables de l’âge au divorce et de la durée 
du mariage. Ni la prestation compensatoire ni la pension alimentaire n’ont été testées, car c’est plutôt 
l’attribution de la garde qui détermine qui paye que l’inverse.
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faible d’avoir ce mode de garde. Cela s’explique probablement par la plus forte 
présence en Catalogne de migrants issus de régions du monde où les rôles de 
genre sont plus traditionnels (en particulier l’Amérique latine et l’Afrique du 
Nord) par rapport aux migrants de pays plus égalitaires (la plupart des pays 
européens).

Une autre exception doit être relevée : les mariages ayant duré entre 10 et 
20 ans ont également une plus forte propension à obtenir la garde partagée 
dans le reste de l’Espagne, alors que ce n’est pas le cas en Catalogne. Cependant, 
le principal résultat de l’analyse indique que le CCC a un effet supplémentaire 
au-delà de la différence territoriale existante. Comme on peut le voir dans le 
tableau 3 et la figure 3, nous observons qu’après avoir pris en compte les carac-
téristiques du jugement, les chances d’attribution de garde partagée augmentent 
en Catalogne entre 2007 (l’année de référence) et 2010 de 44 % (de 1,00 à 1,44), 
mais elles reculent dans le reste de l’Espagne de 7 % (de 1,00 à 0,93). Cependant, 
cet écart se creuse encore entre 2010 et 2012 avec la progression du rapport 
des chances de 89 % (de 1,44 à 2,72) en Catalogne contre 35 % (de 0,93 à 1,26) 
dans le reste de l’Espagne(16). 

Comme nous pouvons le voir sur les figures 2 et 3 et le tableau 1, la garde 
partagée est plus de deux fois plus souvent présente en Catalogne que dans le 
reste de l’Espagne. La partie du CCC liée à la garde des enfants n’a fait qu’accen-
tuer cette différence. Lorsqu’on effectue la comparaison avec les communautés 
autonomes d’Espagne qui ne disposent pas de loi sur la famille, le CCC com-
prend une prescription particulièrement importante favorisant la garde partagée 
– à savoir que le plan parental doit détailler les engagements pris par chaque 
parent divorcé par rapport à la garde, les soins et l’éducation de l’enfant. 

S’il peut être surprenant au premier abord que le terme de « garde parta-
gée » ne soit pas spécifiquement défini dans le CCC, il existe des articles qui 
facilitent l’attribution (ou la non-attribution) de la garde partagée, en particulier 
le plan parental et les critères et circonstances utilisés par le juge pour déter-
miner le type de garde tels que nous les avons évoqués dans la section II. 

La probabilité que la garde partagée soit attribuée est plus élevée si les deux 
parents souhaitent partager la garde et si l’évaluation par le juge des circonstances 
mentionnées ci-dessus est positive. Le premier point peut être illustré à l’aide 
des données sur les jugements. Par exemple, nos résultats montrent qu’en 2011-
2012, la garde conjointe a été attribuée en Catalogne pour 27,8 % des divorces 
avec consentement mutuel contre 15,8 % lorsque les divorces sont contestés. 
Cela est encore plus manifeste lorsque les données sont analysées de manière 
inverse, la proportion de jugements de divorces par consentement mutuel étant 

(16) Nous avons également testé un modèle pour toute l’Espagne, où nous avons ajouté une variable 
indicatrice pour la région (1 = Catalogne, 0 = reste de l’Espagne) et testé les interactions entre la 
région et l’époque. Les résultats (qui peuvent être obtenus auprès des auteurs) sont très similaires, car 
ils montrent que la tendance s’est accélérée après 2010, tandis la garde partagée progressait déjà en 
Catalogne avant l’application de la nouvelle législation le 1er janvier 2011 (à la fois en termes relatifs 
et par rapport au reste de l’Espagne où aucune augmentation n’a été observée entre 2007 et 2010).
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Tableau 3. Régression logistique d’octroi de garde partagée après le divorce 
en Catalogne et ailleurs en Espagne (odds ratio)

Variable / Catégories
Catalogne  
Odds ratio

Espagne hors Catalogne 
Odds ratio

Différence
(a)

Année de divorce

2007 1 1
2008 1,154 *** 0,947 * Oui
2009 1,201 *** 0,896 *** Oui
2010 1,438 *** 0,925 * Oui
2011 (CCC) 1,921 *** 1,074 *** Oui
2012 (CCC) 2,722 *** 1,263 *** Oui

Âge du père au divorce

< 30 ans 1 1
30-34 ans 1,129  1,003  Non
35-39 ans 1,282 *** 1,056  Non
40-44 ans 1,391 *** 1,171 *** Non
45-49 ans 1,434 *** 1,256 *** Non
50 ans et + 1,365 *** 1,361 *** Non

Mariage

Différence d’âge

Même âge 1 1
Âge F < âge H 0,955  0,896 *** Non
Âge F > âge H 0,976  0,981  Non

Nationalité

2 Espagnols 1 1.
1 Espagnol et 1 étranger 0,797 *** 1,056 * Oui
2 étrangers 0,587 *** 0,899 * Oui

Durée du mariage

< 5 ans 1 1
5-10 ans 1,123 * 1,116 *** Non
10-20 ans 0,982  1,167 *** Oui
20 ans et + 0,915  1,010  Non

Situation du père avant le mariage

Célibataire 1 1
Divorcé /veuf 0,867 ** 0,896 *** Non

Nombre d’enfants mineurs

1 1 1
2 1,201 *** 1,115 *** Non
3 et + 1,093  1,069  Non

Procédure judiciaire

Requérant

Mari 1 1
Femme 1,510 *** 1,527 *** Non
Les deux 1,512 *** 1,400 *** Non

Séparation avant

Oui 1 1
Non 1,371 *** 1,357 *** Non
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Tableau 3 (suite). Régression logistique d’octroi de garde partagée après le 
divorce en Catalogne et ailleurs en Espagne (odds ratio)

Variable / Catégories
Catalogne  
Odds ratio

Espagne hors Catalogne 
Odds ratio

Différence
(a)

Durée du jugement

< 6 mois 1 1
6-11 mois 0,952 0,941 ** Non
12 mois et + 0,827 *** 0,893 *** Non

Jugement

Divorce avec accord et 
consentement mutuel 1 1

Divorce contesté 0,627 *** 0,585 *** Non

Constante 0,065 *** 0,059 *** Non
R2 de Nagelkerke 0,06 0,03

Effectif total 40 038 175 599

 (a) « Non » signifie que les intervalles de confiance des rapports de risque se recoupent et que les variables n’ont 
pas d’effet significativement différent en Catalogne et dans le reste de l’Espagne. 
Note :  Variable dépendante : garde partagée (oui vs. non). CCC : livre II du Code civil catalan entré en vigueur 
le 1er janvier 2011. « 1 » : modalité de référence.
Significativité :  * p < 0,01 ; ** p < 0,05 ; *** p < 0,1. 
Source :  Calculs des auteurs sur les données individuelles des jugements de divorce obtenues auprès de l’INE. 

Figure 3. Odds ratio d’un accord de garde partagée après le divorce. 
Catalogne et Espagne à l’exclusion de la Catalogne. 2007-2012

Catalogne 

Espagne hors Catalogne 

0,8 
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06716

Note :  Odds ratio après avoir pris en compte les variables de contrôles listées dans le tableau 3. L’année de 
référence est  2007 pour les deux territoires (odds ratio = 1).

Source :  Calculs des auteurs basés sur les données individuelles des jugements de divorce obtenues 
auprès de l’INE. 
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de 84,4 % lorsque la garde conjointe est attribuée contre 69,6 % lorsque la garde 
est attribuée à la mère et 59,7 % lorsqu’elle est attribuée au père.

Comparaisons internationales

Lorsqu’on compare la Catalogne avec d’autres pays européens (tableau 4), 
on observe que la garde partagée est plus fréquente uniquement en Belgique, 
au Danemark et en Suède. Le cas de l’Italie est intéressant. Il y a eu dans ce 
pays, à peu près au même moment qu’en Espagne (en 2006), un changement 
de législation qui a facilité l’attribution de la garde conjointe, donnant ainsi 
aux enfants le droit d’avoir une relation équilibrée et durable avec leurs deux 
parents. Les tribunaux ont attribué l’autorité parentale conjointe dans un plus 
grand nombre de cas de séparation ou de divorce : de 15,4 % et 11,6 % en 2005 
à 89,8 % et 71,1 % en 2010 (De Blasio et Vuri, 2013)(17). Cependant, cela reflète 
simplement les changements d’attribution de l’autorité parentale (legal custody). 

(17) Alors qu’avant la réforme, les accords privilégiaient la garde exclusive de la mère et des droits de 
visite limités pour les pères, la nouvelle loi impose la garde conjointe, à moins que des circonstances 
très précises ne rendent la garde exclusive préférable. Ces circonstances doivent être consignées 
par écrit (provvedimento). Pour faciliter une relation étroite de l’enfant avec les deux parents, la loi 
introduit plusieurs dispositions financières relatives au paiement de la pension des enfants et à la 
localisation du foyer familial, mais ces dispositions ne semblent pas appliquées (De Blasio et Vuri, 
2013 ; www.istat.it).

Tableau 4. Proportion de gardes partagées d’enfants mineurs 
attribuées en Europe

Pays
Proportion 

(%)
Groupe d’âges 

des enfants
Année Source

Catalogne 30 Tous 2013 www.ine.es
Espagne (sauf 
Catalogne) 15 Tous 2013 www.ine.es

Allemagne 13 Tous 2008 Vezzetti (2013)
Autriche 1 Tous 2001 Vezzetti (2013)
Belgique 33 Adolescents 2006-2011 Sodermans et al. (2013)

Danemark 39, 39, 22 7, 11, 15 ans Nés en 1995 Vezzetti (2013)

France 19 Tous 2012 Guillonneau et Moreau 
(2013)

Grèce 3 Adolescents 1998-2007 Vezzetti (2013)
Italie 5 Tous 2010 Vezzetti (2013)
Norvège 20 Tous 2005 Jensen (2005)
Pays-Bas 22 Tous 2013 http://statline.cbs.nl/
Portugal 3 Tous 2008 Vezzetti (2013)
République tchèque 8 Tous 2011 Vezzetti (2013)
Roumanie < 1 Tous 2009 Vezzetti (2013)

Royaume-Uni 6 Adolescents 2009 Bjarnason et Arnarsson 
(2011)

Slovaquie 5 Tous 2011 Vezzetti (2013)
Suède 35 Tous 2012-2013 Statistics Sweden (2014)
Suisse < 1 Tous 2010 Vezzetti (2013)
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Les arrangements financiers et organisationnels suivant la dissolution de l’union 
(physical custody) ont continué d’être basés sur les pratiques de garde exclusive : 
en 2010, près de 2 % se voyaient attribuer une garde alternée et 3 % une garde 
conjointe (Vezzetti, 2013).

Conclusions

Notre question initiale était : « Est-ce que le Code civil catalan de 2010 a 
joué un rôle dans le choix de garde partagée en Catalogne ? ». La réponse est 
positive. La comparaison des tendances entre la Catalogne et le reste de l’Espagne 
confirme que la législation explique au moins en partie la progression de la 
garde partagée en Catalogne. En menant une analyse comparative de la pré-
valence de ce mode de garde durant la période précédant le CCC (2007-2010) 
avec la période suivante (2011-2012), nous pouvons résumer ces conclusions 
en trois points : les effets de la législation catalane (CCC) sur la réduction des 
inégalités entre les sexes dans la sphère familiale, la place de la Catalogne en 
Europe en matière de prévalence de la garde partagée ; enfin nous consacrons 
quelques lignes aux limites de l’étude et à la nécessité de poursuivre les 
recherches dans ce domaine.

Les effets du Code civil catalan

Le CCC, créé et adopté en Catalogne par un gouvernement de gauche, est 
le produit d’une culture et d’une pratique judiciaire préexistantes à la réforme 
espagnole en 2005 et au CCC de 2010 dans la région autonome, associées à 
des comportements démographiques et à la situation socioéconomique de la 
région. Cela comprend une plus grande fréquence des divorces, particulière-
ment par consentement mutuel, ainsi qu’une plus forte occurrence de la garde 
partagée que dans d’autres régions d’Espagne. Par exemple, au cours des 15 
dernières années, les divorces par consentement mutuel ont représenté 68 % 
en moyenne entre 1999 et 2005 et 74 % entre 2005 et 2012 en Catalogne, contre 
56 % et 64 % pour les mêmes périodes dans le reste de l’Espagne. Le divorce 
par consentement mutuel est non seulement lié à une plus forte probabilité de 
garde partagée, mais il indique également que les parents divorcés ont une 
meilleure capacité à atteindre un consensus et à partager les pratiques paren-
tales (Solsona et al., 2014). Ces éléments sont au cœur du nouveau CCC et sont 
plus particulièrement encouragés par l’introduction du plan parental.

Cependant, d’un point de vue sociologique, les pratiques de garde après le 
divorce doivent être replacées dans le contexte actuel de l’éducation et du soin 
apporté aux enfants. Les recherches sur les familles nucléaires ont montré que 
les pratiques quotidiennes de parentalité partagée des enfants mineurs en 
Catalogne gagnent progressivement du terrain sur la norme traditionnelle qui 
attribue cette responsabilité aux seules mères (Brullet, 2011). Les changements 
sont significatifs, mais modérés : 3 à 4 anciens couples mariés sur 10 comptant 
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des enfants mineurs sont gérés au quotidien par le père et la mère, mais la 
répartition reste asymétrique pour le temps consacré et le type d’activités 
menées. Habituellement, ce sont les mères qui consacrent le plus de temps aux 
tâches domestiques et à l’éducation des enfants, malgré le fait que leur entrée 
sur le marché du travail mobilise un nombre d’heures équivalent à celui des 
pères. Bien qu’il faille reconnaître que les mères et les pères ne sont pas égaux 
dans la pratique parentale quotidienne, l’attribution croissante de la garde 
partagée en Catalogne suggère qu’un modèle de parentalité partagée émerge 
dans la société catalane et, avec lui, une transformation des identités de genre 
et des relations de pouvoir au sein de la famille. Il est important de noter que 
lorsque les époux acceptent le jugement de divorce, cela reflète non seulement 
un accord sur la décision du juge, mais aussi un consensus social sur les pra-
tiques de parentalité après un divorce entre les acteurs du système judiciaire 
(avocats, procureurs, médiateurs, etc.) et les divorcés eux-mêmes.

Alors que la garde partagée constitue un bon instrument de socialisation 
pour l’enfant en promouvant l’égalité des sexes et en lui fournissant l’opportu-
nité d’avoir des contacts avec ses deux parents, il existe des cas où la garde 
partagée n’est pas la meilleure option. Cela est reconnu par le CCC, qui établit 
spécifiquement que l’autorité judiciaire doit attribuer la garde à un seul parent 
si cela est dans l’intérêt de l’enfant (Picontó-Novales, 2012). Il existe deux 
exemples évidents dans lesquels ce cas de figure peut s’appliquer : si un parent 
a été poursuivi ou accusé pour des violences domestiques ou de genre ayant 
affecté directement ou indirectement des enfants mineurs (article 233.11.3 du 
CCC) et si un parent est négligent ou souffre de problèmes mentaux graves. 
Cependant, il existe d’autres situations où les parents divorcés ne doivent pas 
se voir confier des responsabilités égales pour les soins quotidiens. Par exemple, 
certains parents peuvent ne jamais avoir réellement participé à l’éducation de 
leur enfant ou ne pas en être capables (notamment à cause d’un handicap). 
Dans ces cas, la garde exclusive est de toute évidence préférable, ce qui doit 
être compris par les juges, les avocats, les travailleurs sociaux, les médiateurs, 
les psychologues et les autres professionnels impliqués dans les activités de 
conseil et de règlement des divorces (Bauserman, 2002).

Dans d’autres cas, la garde conjointe est demandée à cause d’une modifi-
cation du jugement (relitigation) proposée par le mari en échange d’une réduction 
de pension si la garde exclusive a été attribuée à la mère. Ici, nous ne pouvons 
pas parler de consensus, mais d’une lutte de pouvoir constante entre les anciens 
partenaires. 

Au cours d’un récent séminaire international (Espaces et temps dans les 
familles après le divorce)(18), des avocats et des chercheurs spécialisés en droit 
de la famille, des médiateurs et des divorcés ont pris la parole pour évoquer 
leurs expériences professionnelles et personnelles, et certains se sont inquiétés 

(18) Espais i temps en les famílies del postdivorci, http://institutinfancia.cat/biblioteca/espais-i-temps-
en-les-families-post-divorci-seminari-internacional-programa/
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du fait que lors des premières années d’application du CCC, la garde partagée 
ait pu parfois être attribuée à tort. Si les données sur les jugements ne permettent 
pas d’examiner ce point en détail, il ne semble pas que la garde partagée soit 
l’option par défaut, dans la mesure où elle représente « seulement » un quart 
des cas.

À l’heure actuelle, la fréquence de la garde partagée en Catalogne est com-
parable à celle du Danemark, de la Suède et de la Belgique, loin devant les 
autres pays d’Europe.

L’évolution future de la garde partagée

Il n’est pas évident de prédire le niveau qu’atteindra la garde partagée, car 
cela dépend d’un grand nombre de facteurs qui comprennent des caractéris-
tiques démographiques telles que l’âge au mariage, le fait d’avoir déjà connu 
une séparation, la nationalité ou le nombre d’enfants. La législation est égale-
ment un facteur important. Les résultats comme ceux obtenus à partir du 
modèle ont montré que les facteurs démographiques et autres se comportent 
de manière très similaire en Catalogne et dans le reste de l’Espagne, alors que 
les niveaux absolus de garde conjointe en fonction des différentes caractéris-
tiques sont constamment plus élevés en Catalogne (la principale exception 
étant la chance relativement plus faible pour les couples mixtes et étrangers 
de divorcés d’obtenir la garde partagée en Catalogne). Pourtant, le nouveau 
CCC ne peut expliquer à lui seul les différences territoriales, ces dernières 
étant déjà présentes avant son application au début de l’année 2011. Néanmoins, 
les lois particulières sur la famille en Catalogne semblent renforcer les diffé-
rences observées. Il n’y a pas de signe de déclin ou de stabilité des attributions 
de garde conjointe en Catalogne, en particulier si on prend en compte les 
dernières données de l’Institut national de la statistique espagnol. La proportion 
a augmenté de 26,4 % à 29,6 % en Catalogne entre 2011 et 2013, et de 12,0 % 
à 15,3 % dans le reste de l’Espagne. 

Limites de l’étude et pistes de futures recherches

Bien que nos recherches éclairent la portée, les tendances et les caractéris-
tiques démographiques fondamentales des modes de garde, elles ne portent que 
sur le moment du jugement de divorce, dans la mesure où les bulletins de juge-
ment ne précisent pas s’il y a eu un changement juridique de l’accord. Par ailleurs, 
les données sur les jugements de l’INE ne divulguent aucune information du 
plan parental relative à la quantité de temps que chaque parent propose de passer 
avec l’enfant ou sur la quantité effective de temps qu’il lui consacre. En outre, la 
plupart des parents qui n’ont pas la garde ont également le droit de rendre visite 
à leur enfant de manière régulière, et les accords peuvent devenir plus fréquents 
à cause d’un changement d’emploi du temps du parent gardien ou suite à un 
souhait de l’enfant. Par conséquent, le temps réel passé avec les enfants peut être 
plus important pour des parents n’ayant pas la garde que pour des parents qui 
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la partagent légalement. Comme ailleurs, la garde partagée en Catalogne ne 
correspond pas à une symétrie parfaite entre les deux parents en termes de tâches 
et de temps passé avec l’enfant, car cela est souvent irréalisable. En fait, le CCC 
n’a pas de définition précise du temps minimum que l’enfant doit passer avec 
chaque parent, bien que dans la pratique les enfants aient à vivre au moins un 
week-end sur deux et deux nuits par semaine avec le parent non gardien.

Étant donné l’importance croissante du phénomène et la manière dont il 
affecte chaque année des milliers de familles supplémentaires, les futures 
recherches doivent également analyser plus en profondeur les jugements en 
examinant les textes complets des accords de garde, des plans parentaux et 
des décisions des tribunaux en cas de contestation. De cette manière, nous 
serons mieux à même d’évaluer à quel moment la progression de la garde par-
tagée revêt une véritable signification au regard de l’égalité des sexes.

L’autre limite des données sur les jugements réside dans l’impossibilité 
d’analyser les différences au sein de la population, en particulier les différences 
socioéconomiques, dans les accords de garde partagée. Nous savons par d’autres 
recherches que les parents disposant d’un statut socioéconomique plus élevé 
sont plus susceptibles d’opter pour une garde partagée après une séparation. 
Cela s’explique par le fait qu’ils disposent de plus de ressources et qu’ils ont 
plus de chances d’être les précurseurs de nouveaux comportements familiaux ; 
ils peuvent aussi avoir des personnalités plus coopératives, des niveaux de 
conflit interparental moindres et être plus orientés sur les besoins de l’enfant 
en général (Turunen, 2015). Il serait intéressant d’un point de vue sociologique 
d’étudier des parents et des enfants avec des accords de garde et des situations 
économiques différentes après un divorce ou une séparation (d’un lien marital 
ou non marital) et de regarder comment ils ajustent les arrangements résiden-
tiels avec le temps consacré aux soins des enfants, le travail salarié et le montant 
de l’aide financière – en particulier dans le contexte de crise économique qui 
a durement frappé l’Espagne ces dernières années. Pour une telle étude, il serait 
utile que les jugements de divorce ou les données d’études comprennent des 
informations sur les revenus des époux, leur niveau d’éducation et leur parti-
cipation au marché du travail. Ces questions sont plus particulièrement inté-
ressantes pour les mères. Par exemple, celles qui disposent de revenus plus 
élevés peuvent négocier une distribution plus équitable des tâches liées aux 
enfants, parce qu’elles ne dépendent pas autant (ou pas du tout) des paiements 
de pensions alimentaires. La garde conjointe semble donc tout à fait adaptée 
à leur situation. En outre, une proportion plus importante de femmes catalanes 
disposent d’un meilleur niveau d’éducation et occupent des emplois plus rému-
nérateurs que les femmes dans le reste de l’Espagne (selon les recensements 
de 2001 et 2011 ; INE). Les facteurs socioéconomiques peuvent très probable-
ment expliquer au moins en partie les différences territoriales observées en 
matière de garde partagée.
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Montserrat SolSona, Jeroen Spijker •  influence du code civil catalan (2010) Sur 
leS déciSionS de garde Partagée. comParaiSonS entre la catalogne et le reSte de 
eSPagne

Cet article a pour objectif principal d’analyser dans quelle mesure le Code civil catalan de 2010 influence la 
garde partagée des enfants après séparation des parents en Catalogne et de déterminer pourquoi la garde 
partagée a plus que doublé en Catalogne entre 2007 et 2012, alors que cela n’a pas été le cas dans les autres 
régions d’Espagne. Il décrit tout d’abord la réforme sur le divorce de 2005 en Espagne et les articles du Code 
civil catalan de 2010 qui concernent la garde partagée. Ensuite, il analyse les motifs et les caractéristiques des 
accords de garde partagée d’enfants mineurs, tels qu’ils ont été décidés par les tribunaux, à l’aide de données 
individuelles de l’Institut national de la statistique espagnol sur « les jugements en matière de séparations, 
divorces et annulations » pour la période 2007-2012 en Catalogne et dans le reste de l’Espagne. La législation 
catalane explique partiellement les différences entre la Catalogne et le reste de l’Espagne sur la garde partagée, 
non parce qu’elle recherche spécifiquement ce type d’accord sur la résidence des enfants, mais parce qu’elle 
favorise le partage des responsabilités parentales par deux outils spécifiques : des critères clairs pour déterminer 
le régime et les modalités de l’exercice de la garde, et la mise en place du plan parental, pouvant ainsi permettre 
de réduire les inégalités entre les sexes dans la sphère familiale.

Montserrat SolSona, Jeroen Spijker •  effectS of the 2010 civil code on trendS in 
joint PhySical cuStody in catalonia. a comPariSon with the reSt of SPain

This article examines whether the Catalan 2010 Civil Code affects trends in joint physical custody in Catalonia, 
and why joint physical custody more than doubled in Catalonia during 2007-2012, although not in other regions 
of Spain. It first summarizes the 2005 divorce reform in Spain and the 2010 Catalan Civil Code on joint physical 
custody. It then describes the patterns and characteristics of physical custody arrangements of minor children, 
as adjudicated by judges, based on micro data from the Spanish National Statistics Institute on “Decrees of 
separations, divorces and annulments” for the period 2007-2012 in both Catalonia and the rest of Spain. It 
concludes that the Catalan legislation partially explains these observed differences, not because it advocates 
joint physical custody per se, but because it encourages shared parenting through the use of two specific tools: 
clear criteria for determining the regime and form of child custody; and a parental plan. Both of these elements 
also have great potential for reducing gender inequality in the family sphere.

Montserrat SolSona, Jeroen Spijker •  influencia del  código civil (2010) SoBre laS 
deciSioneS de cuStodia comPartida de loS PadreS divorciadoS en cataluña. una 
comParación con eSPaña

Este artículo tiene por objetivo analizar en qué medida el código civil catalán (2010) influencia las decisiones 
de custodia compartida de los hijos después de la separación. Se analiza igualmente por qué motivos este tipo 
de custodia ha aumentado en dicha región más del doble entre 2007 y 2012, mientras que no ha sido así en 
otras regiones de España. Se presentan primero la reforma del divorcio de 2005 en España y los artículos del 
código civil catalán de 2010 que conciernen la custodia compartida. Se analizan después los motivos y las 
características de los acuerdos de custodia compartida decididos por los tribunales, gracias a los datos indivi-
duales provenientes del Instituto Nacional de Estadística sobre “los juicios en materia de separaciones, divorcios 
y anulaciones” durante el periodo 2007-2012. La legislación catalana explica en parte las diferencias entre 
Cataluña y el resto de España sobre la custodia compartida. No porque dicha legislación busque específicamente 
este tipo de acuerdo, sino porque favorece el reparto de las responsabilidades parentales gracias a dos instru-
mentos: claridad en los criterios para determinar el régimen y las modalidades de ejercicio de la custodia; 
establecimiento de un “plan parental” susceptible de reducir las desigualdades entre los sexos en la esfera 
familiar.

Mots-clés :  Rupture de mariage, divorce, coparentalité, garde partagée, résidence 
alternée, égalité des sexes, Espagne, Catalogne.

Keywords:  Marriage breakdown, divorce, co-parenting, shared physical custody, 
demography, gender equity.

Traduit par Camille Richou.
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